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PREAMBULE 

La Communauté de communes des Grands Lacs projette l’extension d’une Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC) « La Mountagnotte », à destination d’activités commerciales, industrielles ou artisanales, au sein de la 
commune de BISCARROSSE, à environ 2,4 km à l’ouest du centre-bourg, en continuité du tissu urbain de la 

commune, sur une surface globale à aménager de près de 38,08 ha. Ce projet se déroule dans le cadre d’une 
ZAC existante de la commune de Biscarrosse, et le projet a pour but d’étendre et compléter l’offre de foncier 
économique au sein de cette dernière, en comblant les dents creuses. La ZAC existante est desservie par la 

RD652. 

La prise en compte des enjeux et des contraintes environnementales des milieux physiques, naturels, 

socioéconomiques, paysagers et historiques constitue une préoccupation importante pour le maitre d’ouvrage 
dans la conception de ses projets. Ce dossier fournit ainsi, à la vue des critères environnementaux, une 

évaluation des impacts de l’opération envisagée. 

Au vu de la surface du projet conçu par la Communauté de Communes des Grands Lacs, celui-ci est soumis à 

une évaluation environnementale d’après l’article R122-2 du Code de l’Environnement. De plus, compte-

tenu des caractéristiques du projet et du contexte dans lequel il vient s’inscrire, le projet est également soumis 
à la réglementation de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (dossier Loi sur l’Eau), 
conformément aux articles L214-1 et L214-6 du Code de l’Environnement, à une demande 
d’autorisation de défrichement et à un dossier de demande dérogation CNPN. 

De ce fait, cette étude sera présentée sous la forme d’un document unique qui fera office d’autorisation 
environnementale du projet, valant évaluation environnementale, dossier Loi sur l’Eau, dossier de demande 
d’autorisation de défrichement et dossier de demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées, 
articulé en plusieurs parties : 

- Résumé non technique 

- Autorisation environnementale et ses annexes : 

• 1.Contexte réglementaire 

• 2.Objectifs de l’opération 

• 3.Etat initial du site et de son environnement 

• 4.Présentation du projet 

• 5.Autorisation Loi sur l’Eau 

• 6.Défrichement 

• 7.Dérogation espèces protégées 

• 8.Annexes 

 

Le dossier sera remis en un exemplaire numérique à la Préfecture du département des Landes. 
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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
Dossiers 

réglementaires 
Rubrique (s) Nature des opérations Volume, surface, espèces, etc. 

Dossier 
d’Autorisation  
Loi sur l’Eau 

1.1.1.0 
(Déclaration) 

Sondage, forage, … 
exécuté en vue d’un 
prélèvement 

temporaire dans les 

eaux souterraines 

Les travaux nécessiteront des 
rabattements pour la pose des 
réseaux enterrés 

1.1.2.0 
(Non 

concerné) 

Prélèvement 

temporaires par 

pompage 

Volume inférieur au seuil de 
10 000 m3 (6 181 m3) 

1.3.1.0 (Non 
concerné) 

Ouvrage permettant 

un prélèvement d’eau 
dans une zone de 

répartition des eaux 

La commune de Biscarrosse n’est 
pas située en zone de répartition 
des eaux 

2.1.5.0 
(autorisation) 

Bassin versant naturel 

influencé par le projet 
L’emprise du projet couvre une 
superficie de 38,08 ha. 

3.1.1.0 (non 
concernée) 

Installations ou 

ouvrages dans le lit 

mineur d’un cours 
d’eau 

Les ouvrages à proximité 
immédiate du projet ne seront pas 
impactés par ce dernier. 

3.3.1.0 
(autorisation) 

Assèchement, mise en 

eau, 

imperméabilisation, 

remblais de zones 

humides ou de marais 

Environ 38,1 ha de zones humides 
seront détruits. 

Dossier de demande 
de dérogation CNPN 

  
19 espèces animales protégées 
recensées dans et à proximité 
immédiate du site d’étude 

Demande 
d’autorisation de 
défrichement 

 

Changement de 

destination de 

parcelles  

31,64 ha de parcelles sont soumis 
à défrichement 
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2. NOM ET ADRESSE DU PETITIONNAIRE 

NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
 

 

Communauté de Communes des Grands Lacs 
29 avenue Léopold Darmuzey 

 

40160 PARENTIS-EN-BORN 

 

Référent : 
Chloé THEVENOT, chargée de développement 

économique 
c.thevenot@ccgrandslacs.fr Tél : 05 58 78 54 63 

NOM ET ADRESSE DU MANDATAIRE 

 

 

Société d’Aménagement des Territoires 
et d’Equipement des Landes 

24 bd Saint Vincent de Paul 

40990 SAINT PAUL LES DAX 

 

Référent : 
Xavier VILAMITJANA, responsable service 

aménagement 
xavier.vilamitjana@satel40.fr Tél : 05 58 91 20 90 

REDACTEURS DU DOSSIER 
Le présent dossier d’Autorisation environnementale a été rédigé par le bureau d’études ENVOLIS : 

 

EURL ENVOLIS 
7 Allée des Cabanes, Bâtiment ONYX 

33470 GUJAN-MESTRAS 

Tél : 05 56 54 44 23 

www.envolis.fr 

Etudes hydrogéologiques, assainissement autonome, forages, environnement, dossier défrichement, évaluation 

environnementale, dossiers Loi sur l’Eau, autorisation environnementale, étude de faisabilité géothermie, diagnostic 

écologique. 

Rédaction 
Joni FORNER – Chef de projets en hydrogéologie j.forner@envolis.fr 

Amandine DUROUEIX - Chargée d’études en écologie a.duroueix@envolis.fr 

mailto:j.forner@envolis.fr
mailto:a.duroueix@envolis.fr
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3. PRESENTATION DU PROJET 

3.1 LOCALISATION DU PROJET ET REFERENCES CADASTRALES 

Le projet est situé au sud-est de la commune de Biscarrosse, dans le département des Landes (40), à près de 

30 km au sud du bassin d’Arcachon et à environ 70 km au sud-ouest de l’agglomération bordelaise. Il est bordé 

par la départementale RD652, qui le relie au centre-bourg de Biscarrosse (2,4 km) et aux plages. Il est 

également localisé à environ 2,5 km au nord de l’étang de Biscarrosse et de Parentis. 

Figure 1 : Situation géographique (Source : Plan de situation – IGN 25) 

 

Les références cadastrales des parcelles concernées par l’opération sont les suivantes : 

Tableau 1 : Références cadastrales (Source : cadastre.gouv.fr) 

Section Parcelle Section Parcelle 

CP  

7p 

CI  

654 

111 655 

112 658 

117 674 

361p 1076 

365p 1077 

640 1197 

675p 1234 



Autorisation Environnementale – Projet de création de la Zone d’Activités Economique - ZAE «La Mountagnotte » – BISCARROSSE (40) 

 

7 

 

Section Parcelle Section Parcelle 

 

CI 
 

709p 1240 

714p 1296 

721p 1297 

737p 1320 

623p 1321 

626p 1335p 

627 1336 

628 
 

629 

L’emprise totale du projet d’extension est de près de 38,1 ha. Cette extension porterait la ZAC à une surface 

totale d’environ 61 ha. 

Figure 2 : Situation cadastrale (Source : cadastre.gouv.fr)  
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3.2 REGLEMENT D’URBANISME 

La commune de Biscarrosse est à ce jour couverte par un Plan Local d’Urbanisme dont la dernière révision a 

été approuvée par le Conseil municipal le 6 mars 2017.  

Par arrêté municipal en date du 17 mai 2021, une révision du PLU a été prescrite. Cette révision doit 

permettre de mener une réflexion sur le développement du territoire communal, afin d’assurer un urbanisme 
maîtrisé et d’intégrer les enjeux de développement durable. Il s’agit également de mettre le PLU de Biscarrosse 

en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Born. 

Au sein de l’actuel PLU, les parcelles du projet sont situées en zone : 

- UXi correspondant aux secteurs urbains dédiés aux activités économiques industrielles ; 

- 1AUXi correspondant aux zones à urbaniser à vocation d’activités commerciales, industrielles et 

artisanales ; 

- 1AUXc correspondant aux zones à urbaniser à vocation d’activités commerciales. 

Ces zones sont présentées sur le plan de zonage du PLU ci-après - Figure 3. 

Les accès doivent respecter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l’incendie, de la protection civile, etc. De plus, ces terrains devront être raccordés aux réseaux 

divers et plus particulièrement au réseau public d’assainissement des eaux usées. Les eaux de ruissellement 
issues des surfaces imperméabilisées (parking, voiries, toitures, …) devront obligatoirement être infiltrées au 
plus près de la source, c'est-à-dire à l’échelle du lot ou de l’opération, afin de protéger la qualité du milieu 
récepteur et ne pas surcharger les réseaux hydrauliques existants. Le règlement du PLU et le zonage associés 

au périmètre de l’opération seront mis en compatibilité à l’occasion de la réalisation du dossier de Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP) associé au projet de la ZAC. 
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Figure 3 : Plan de zonage du PLU de la commune de Biscarrosse (Source : mairie de Biscarrosse) 

Emprise du projet 
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3.3 JUSTIFICATION DU CHOIX DU PROJET 

3.3.1 UNE OPERATION MENEE PARALLELEMENT ET EN LIEN AVEC CELLE DE LA 

REQUALIFICATION DE LA ZAC EXISTANTE 

Le terme « zone d’activités économiques », communément abrévié « ZAC », désigne la concentration ou le 
regroupement d’activités économiques (artisanales, tertiaires, industrielles et logistiques) sur un périmètre 
correspondant à une opération d’aménagement réalisée par un maître d’ouvrage public ou par des promoteurs 
/ investisseurs privés qui vont céder ou louer les terrains et/ou les bâtiments à des entreprises. 
 
L’émergence des préoccupations de qualité environnementale et paysagère a conduit de nombreux territoires à 
élaborer des démarches qualité (charte, certification et labellisation) et, plus récemment, à analyser l’impact de 
la création et de l’extension des ZAC en termes d’artificialisation des sols. En effet, la consommation foncière 
occasionnée par ce type d’espace à vocation économique ne doit pas être négligée. 
 
L’enjeu majeur consiste donc à requalifier et entretenir ces zones avant leur transformation en friches et à 
limiter les extensions et les créations tant que les friches ne sont pas résorbées ou en voie de l’être. C’est en 
ce sens que le présent projet se place à la suite d’une première action menée de manière dissociée par la 
Communauté de Communes des Grands Lacs (CCGL) et visant à réguler et accompagner la transformation de 
la ZAC de la Mountagnotte existante, ceci afin d’en assurer à terme la requalification. La collectivité ambitionne 
ainsi une revalorisation, de l’ensemble de la zone parallèlement à son extension, se traduisant notamment par 
l’amélioration de la voirie, des réseaux et des espaces publics de la zone existante afin qu’il existe une réelle 
cohérence avec le projet d’extension. Ce traitement cohérent de la ZAC existante et de son extension, en 
partie sur les dents creuses de la ZAC existante, permet de respecter les orientations des documents 
d’urbanisme en vigueur tant pour l’intercommunalité que pour la seule commune de Biscarrosse.  
Si l’utilité de conserver, voire d’agrandir les ZAC peut interroger au regard de la consommation de foncier 
disponible qu’elle occasionne, il ne peut être occulté le fait que ces dernières demeurent essentielles pour 
assurer l’accueil des activités industrielles et logistiques. En outre, les ZAC constituent aussi des formes 
urbaines permettant d’accueillir le développement des entreprises endogènes au territoire. 

3.3.2 UNE POLITIQUE FONCIERE ET ECONOMIQUE AVISEE 

3.3.2.1 Un manque de foncier économiqueLa commune de Biscarrosse fait actuellement face à 
un manque de foncier appartenant à la CCGL, qui ne peut ainsi faire preuve du dynamisme nécessaire pour 
porter les projets jugés pertinents pour la santé économique locale. 
En outre, la collectivité se heurte à une rareté du foncier à destination économique à l’échelle de l’ensemble 
des communes composant le territoire intercommunal. De ce fait, à ce jour la communauté de communes ne 
dispose quasiment plus d’aucun foncier pour accueillir des entreprises et ne propose aucun immobilier 
d’entreprises. Ce projet ambitionne donc prioritairement de pallier ce déficit. 
Localisation des autres zones d’activités du territoire (celles-ci étant saturées) : 

 Sanguinet : Z.A. Alhena 
 Ychoux : Z.A. Achernar 
 Parentis-en-Born : Z.A. La Calle 
 Biscarrosse : Z.A. Altaïr 

 

3.3.2.2 Une réponse à la demande locale des entreprises 
La commune de Biscarrosse a tout intérêt à faire preuve d’initiative afin de répondre à la demande des 
entreprises. Le territoire communal jouit en effet d’une forte attractivité entrepreneuriale et d’un dynamisme 
économique favorable à la poursuite du développement communal à cet égard. 
En ce sens, la CCGL a considéré primordial de permettre le maintien et le développement des sites existants, 
d’en améliorer la qualité, de les densifier et, lorsque cela s’avère possible, comme pour la ZAC de la 
Mountagnotte, de les requalifier. En sus, le développement d’une nouvelle offre foncière a vocation à pouvoir 
répondre aux attentes des entreprises en matière de qualité, de services aux entreprises et aux salariés, de 
présentation des espaces communs etc. 
Ces mesures ont vocation à favoriser l’ancrage local des activités, tant pour le territoire que pour les 
personnes y travaillant, qui a été déterminé comme étant un enjeu prépondérant dans le cadre de la 
pérennisation de l’économie locale. 
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Figure 4 : Résumé des informations relatives aux entreprises (source : GEOFIT) 

 
Les documents de planification urbaine s’entendent sur la nécessité de créer les conditions nécessaires à 
l’accueil d’emplois supplémentaires.  
 

 
Figure 5 : Emploi et activité de la commune de Biscarrosse (source : GEOFIT) 
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Figure 6 : Emplois selon le secteur d'activité (Source: GEOFIT) 

 
Figure 7 : Evolution du nombre d'entreprises à Biscarrosse (source : GEOFIT) 

La future ZAC, requalifiée et étendue, mise sur sa configuration pour jouer ce rôle de créatrice de nouveaux 
emplois et de facilitatrice d’accès à l’emploi.  
En effet, l’extension de la ZAC actuelle permettra la coexistence d’une façade commerciale le long de la RD 
652, associée à de plus petites entités économiques situées à l’arrière, ceci favorisant de fait une mixité 
d’usages de la zone. 
En effet, si l’activité commerciale se pose toujours comme étant l’activité majeure du département des Landes, 
l’ambition de la CCGL est de favoriser également l’implantation d’entreprises artisanales, vectrices de 
dynamisme pour l'économie et l'emploi et jouant un rôle essentiel en faveur du service de proximité. 
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Figure 8 : Infographie sur les activités économiques à Biscarrosse (source : GEOFIT) 

 
Créateur d’emplois et de richesses, l’artisanat constitue un maillon indispensable de l’économie nationale, mais 
également de l’aménagement du territoire. Le secteur participe largement aux dynamiques économiques 
territoriales au service de la population, des entreprises et de l’économie locale. Elles assurent des services de 
proximité et un lien social indispensable. Le nombre d’entreprises artisanales ayant constamment augmenté au 
cours des dernières années, il convient dorénavant pour la CCGL de proposer une offre en adéquation avec la 
demande et ainsi ancrer les professionnels au sein du territoire Biscarrossais. 
 
Le phasage de l’opération permettra d’adapter l’offre en terrain viabilisé suivant l’évolution du marché (taille de 
lots, prix etc.) et ainsi de mieux répondre à la demande des entreprises. La collectivité maîtrisera de son côté 
mieux le rythme de commercialisation et donc le développement de son territoire, ainsi que le renforcement 
de ces réseaux et leur passage dans le domaine public. 
 

3.3.3 LES EFFETS D’UNE EVOLUTION QUALITATIVE DE LA ZAE 

La démarche de l’extension de la ZAC consistera en un aménagement permettant à la zone de bénéficier de 
bâtiments neufs et de meilleure qualité en matière de performance énergétique ou encore d’infrastructure 
numérique. L’aménagement de la ZAC via l’association de critères de qualité urbaine et paysagère élevés 
favorisera à terme une attractivité forte de la zone.  
En effet, les entreprises maintenues sur place, d’une part grâce à la requalification et d’autre part grâce aux 
aménagements qualitatifs réalisés sur la zone d’activité, seront à l’origine tant de ressources fiscales que 
d’emplois pour la collectivité à moyen terme, développant une forme de cercle vertueux pour le secteur 
économique local. De fait, il existe une relation de corrélation forte entre la qualité des aménagements et la 
qualité du développement économique dans la mesure où plus la ZAC se montre attractive, et plus elle attire 
des entreprises désireuses de s’y implanter durablement.  
Consciente de la portée de cet aménagement, l’objectif de la CCGL est donc de réaliser, dans le cadre du 
présent projet, un développement urbain de qualité qui permettra d’améliorer la desserte et la fonctionnalité 
du site avec un accent mis sur une insertion paysagère et environnementale soignée pour les aménagements 
réalisés au sein du site. 
En ce sens, l’opération d’aménagement prendra soin d’intégrer au maillage de l’ensemble de la ZAC. Prenant en 
considération le futur contournement routier de Biscarrosse, des négociations pour l’obtention d’un accord 
visant à créer un accès supplémentaire entre les deux giratoires situés à proximité immédiate du site sont en 
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cours. Au regard du fonctionnement interne de l’extension, cette dernière sera traitée de manière à faciliter et 
favoriser les déplacements multimodaux : de manière évidente, l’opération d’aménagement permettra un accès 
facilité pour les véhicules de manière à desservir aisément chaque local d’activité, de commerce ou d’artisanat, 
notamment par des véhicules lourds. Cependant, elle encouragera également les déplacements, notamment 
intra-site, au moyen de modes doux parmi lesquels accès piétons et pistes cyclables, présents sur l’ensemble du 
site. 

3.3.4 UNE LOCALISATION PERTINENTE 

3.3.4.1 Une organisation repensée 
En raison de sa taille et la part importante de sa population au regard de la population de la Communauté de 
communes des Grands Lacs à laquelle elle appartient, Biscarrosse se pose en un véritable pôle urbain de 
référence au sein de son département. 
Le zonage économique futur, tel que prévu au sein du Plan Local d’Urbanisme de Biscarrosse, est concentré en 
prolongement de la zone existante.  
L’extension de la ZAC sera aussi l’occasion de repenser et de recomposer l’espace : placer les surfaces 
commerciales en façade de la RD 652 et installer les plus petites entités économiques ne nécessitant pas de 
vues particulières plus à l’arrière permettra tant de valoriser la visibilité des surfaces commerciales que de 
protéger les petites entités des nuisances liées à la proximité de la RD.  
Cette extension est donc une opportunité d’impulser une réorganisation des activités, en clarifiant les limites 
données à chaque espace en fonction de sa vocation. 
Agir en extension de la ZAC existante permet également de conserver et optimiser son excellent 
positionnement au regard du centre-ville et dans la continuité de zones urbanisées. A ce sujet, l’extension est 
réalisée de manière à résorber les dents creuses actuellement présentes au sein de cette zone. 
En outre, le périmètre de la ZAC tient compte des voiries existantes et des différents espaces présentant un 
aménagement et / ou des enjeux écologiques à valoriser ou préserver. 
Ci-après figurent de fait les deux scénarii envisagés pour l’aménagement de la ZAC, ceux-ci prenant tous deux 
en considération les éléments évoqués ci-dessus. Sont identifiés au sein des cartographies suivantes le 
périmètre de l’opération, l’hydrographie, les enjeux ponctuels (à mettre en défens), les habitats à enjeux, la 
stratégie d’évitement, ainsi que le réseau viaire et les différents accès possibles. 
 

3.3.4.2 Une prise en considération et un développement de l’accessibilité actuelle 
Outre sa localisation stratégique à proximité du centre-ville, le site choisi est accessible par le biais des 
infrastructures de transports existantes, ceci figurant un véritable atout pour l’installation de nouvelles 
entreprises. 
 
Accessibilité viaire : 

­ Depuis Bordeaux, il convient d’emprunter l’autoroute A63 puis l’A66 sortie Mios / Biscarrosse. 
­ Depuis Bayonne, il convient d’emprunter l’autoroute direction Bordeaux sur environ 90 km jusqu'à la 

Sortie Parentis / Labouheyre. 
L’accès principal de la ZAC s’opère ensuite via la RD 652 qui traverse la commune de Biscarrosse.  
Accessibilité en train : 

­ Gare d'Ychoux à 25 mn ; 
­ Gare d'Arcachon à 30 mn ; 
­ Gare de Facture - Biganos à 40 mn ; 
­ Gare de Bordeaux à 1h. 

Accessibilité en Bus : 
­ La ligne XLR n° 11 relie la gare d’Ychoux aux communes de Parentis, Biscarrosse ville et Sanguinet 

toute l’année du lundi au samedi (sauf jours fériés).  
­ La ligne XLR n° 14 relie Parentis, Biscarrosse, Sanguinet et la Teste de Buch. Cette ligne fonctionne 

toute l'année du lundi au samedi (sauf jours fériés). 
­ La ligne XLR n° 46 relie la gare d’Arcachon à Biscarrosse plage, lac, ville et Parentis. Cette ligne ne 

fonctionne qu'en juillet/août les samedis et dimanches. 
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Figure 9 plan des lignes de bus couvrant le département des landes (source : GEOFIT) 

 
Le réseau Bisca bus :  
Le Bisca bus, c’est une ligne Bourg – Plage qui fonctionne tout au long de l’année, avec deux périodes distinctes 
: 

­ Une période estivale où le réseau fonctionne en pleine capacité avec un dédoublement des navettes 
afin de proposer un service continuel (de 8h30 à minuit) minimisant l’attente pour les voyageurs ; 

­ Une période hivernale où le réseau fonctionne à la demande avec un système de réservation la veille 
(dite « TAD »). 

Le réseau Bisca bus réalise environ 29 000 voyages l’été et 1 900 voyages sur la période hivernale.  
La ZAC ne profite pas directement de la desserte par le réseau Bisca bus mais celui-ci pourrait facilement être 
adapté à une nouvelle desserte favorable à l’accessibilité de la zone pour ses différents usagers. 
Par ailleurs, Biscarrosse profite d’un réseau de pistes cyclables existant pouvant encore se développer de 
manière à renforcer l’accessibilité de la zone via l’utilisation de modes doux. 
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Figure 10 : Plan du Bisca Bus (source : GEOFIT) 

 

3.3.5 UNE PRISE EN COMPTE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT, DU PAYSAGE 

AUX MILIEUX PHYSIQUES, NATUREL, HUMAIN ET CULTUREL ET DES ENJEUX 

ASSOCIES 

Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC de la Mountagnotte, le projet a pris en compte l’état initial détaillé 
au sein de la PIECE 2 de l’autorisation environnementale. 
 
En ce sens, le projet a mis en œuvre un ensemble de mesures d’évitements, de réduction et de compensation 
de manière à respecter au mieux les contraintes environnementales du site. L’ensemble de ces mesures sera 
détaillé au sein de la PIECE 5 de l’autorisation environnementale. 
 

3.3.6 CONCLUSION 

3.3.6.1 Bilan des avantages et inconvénients de l’opération 

INCONVENIENTS 

- Atteinte au droit de propriété par le recours à l’expropriation ; 

- Coût financier de l’acquisition des immeubles situés dans le périmètre de la DUP ; 

- Extension d’une ZAC existante ; 

- Impacts environnementaux. 

 

Toutefois, avant de proposer le projet et le présent dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique, une réflexion a été menée par la CCGL en lien avec la commune de Biscarrosse afin d’analyser le site 
et l’opportunité de réaliser ce projet et par conséquent juger de la pertinence de recourir à une procédure 
d’expropriation en cas de nécessité. 

De plus, des négociations amiables ont été engagées avec les propriétaires des terrains concernés. Aussi, les 

accords amiables seront, lorsque ceci sera possible, largement favorisés à la mise en œuvre de procédures 
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d’expropriation. Celles-ci n’interviendront qu’en l’absence de solutions satisfaisant tant les propriétaires privés 
que le maître d’ouvrage du projet. 

Bien que l’extension d’une ZAC ne soit plus aujourd’hui recherchée en raison de l’évitement d’une urbanisation 
toujours plus extensive, le présent projet axe son extension pour une grande partie au sein de dents creuses 

de la ZAC existante. Ce faisant, il rationnalise et caractérise la consommation de terrains sur cette zone 

géographique. En outre, seule cette extension peut actuellement permettre l’installation de nouvelles 
entreprises nécessitant des installations d’ampleur et des accès facilités dont l’introduction en centre-ville est 

nécessairement exclue (stockage, aires de manœuvre, accès poids-lourds etc.). 

Enfin, des mesures d’évitement et de réduction, lorsque celles-ci était possibles, ont été mises en œuvre dans le 
cadre du montage du projet et décrites au sein du présent dossier et de l’étude d’impact de manière plus fine, 
afin de limiter au maximum l’impact du projet sur les enjeux environnementaux en présence, étudiés 
précisément par ailleurs. 

 

AVANTAGES 

- Le projet permet de mettre en œuvre les préconisations issues des différents documents d’urbanisme 
en matière de gestion des zones d’activités économiques existantes et au préalable nécessaire à leur extension ; 

- Le projet s’insèrera en continuité de la ZAC existante, comblant également les « dents creuses » 

formées par l’organisation actuelle de la zone ; 

- L’extension permettra, associée à la requalification de la ZAC actuelle, d’améliorer la desserte et la 
fonctionnalité du site, mais également de garantir une insertion paysagère et environnementale soignée pour les 

aménagements réalisés au sein du site ; 

- L’aménagement qualitatif et la proposition de différentes tailles de lots permettra une réelle attractivité 
de la zone qui permettra l’installation de nouvelles entreprises de toutes natures qui pourront envisager leur 

implantation durablement. Le projet permettra ainsi de la création d’emploi sur le territoire et favorisera 
l’économie présentielle ; 

- L’extension de la zone comme sa réorganisation au travers de la requalification permettront 

d’optimiser le placement des activités au regard de leurs besoins, notamment en termes de visibilité et 
l’accessibilité, renforçant de fait les possibilités de mixité relative aux formes d’activités exercées (commerciales 
mais aussi artisanales, tertiaires, industrielles et logistiques). 

 

Il résulte de ce bilan que les inconvénients de l’opération ne sont pas excessifs eu égard aux avantages 
présentés. Par conséquent, l’utilité publique de l’opération est manifeste.  
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3.4 DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT 

3.4.1 DESCRIPTION GENERALE 

L’extension de la zone d’activités sera à destination d’activités commerciales, industrielles ou artisanales. 87 lots 

maximum seront créés, présentant des superficies variées de manière à répondre aux différents besoins des 

entreprises. L’aménagement d’ensemble est divisé en 5 secteurs détaillés ci-après. 

Des voies primaires, secondaires et de desserte de l’ensemble des lots prédéfinis seront aménagées, 

accompagnées de bandes paysagères et de cheminements réservés aux mobilités douces.  

Le projet a connu de nombreuses versions et évolutions suite aux enjeux environnementaux identifiés et 

présentés en PIECE 2 de l’autorisation environnementale. 

Le plan de composition définitif est présent ci-après. 

La maitrise d’ouvrage a ainsi permis à son projet de murir dans un sens permettant une réduction des impacts 
de ce dernier sur l’environnement. 

3.4.2 COMPOSITION 

Le tableau suivant précise les surfaces de chaque secteur du projet : 

Tableau 2 : Surfaces du projet retenu (source : METAPHORE) 

 Secteur A Secteur B Secteur C Secteur D Secteur F’ Total 

Trame 

Verte et 

Bleue 

(évitée 

par le 

projet) 

Surface en 

m² 
95 256 50 914 101 621 92 423 34 560 374 774 6 003 

Surfaces 

cessibles 
80 650 33 047 82 611 74 016 19 619 289 943 - 

Espaces 

verts 
3 200 6 280 3 576 3 785 9 756 26 597 - 

Emprises 

des voies 

(noues 

comprises) 

11 376 9 739 13 337 14 614 5 150 54 216 1 070 

 

La superficie totale du projet d’extension de la zone d’activités est donc d’environ 38,08 ha. 

La destination des lots et l’implantation des bâtiments à la parcelle seront décidées en prenant en considération 
à la fois la situation géographique, les conditions d’accessibilité, la visibilité et le type d’activités sur la ZA 
existante, de sorte à éviter les conflits d’usage.  

Les lots destinés à l’artisanat feront entre 1 500 et 2 500 m², ceux réservés à l’industrie et aux commerces 
entre 3 500 et 5 000 m² et ceux attribués aux grandes unités commerciales, industrielles, de travaux publics ou 

de traitement des déchets entre 10 000 et 20 000 m². 
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Le plan de composition du projet a également recherché à garantir un paysage urbain qualitatif en optimisant 

les emprises constructibles au sein des parcelles, en organisant les espaces extérieurs et de pleine terre et en 

encourageant les effets de façade. 

Les entrées et sorties de la ZA se feront par les deux giratoires existants de la RD 652, et éventuellement par 

un accès supplémentaire qui pourra être créé via un « tourne à droite», au droit du garage Peugeot. Ce 

troisième accès depuis la RD 652 est en cours de réflexion à ce stade. 

 

Des voies primaires permettent les accès aux secteurs F’ et B (contre-allée le long de la route de Parentis et 

prolongement de la rue de la Ferronnerie) et D (prolongement de la rue des Compagnons). Des voies 

secondaires et de desserte interne permettent la connexion aux voiries primaires afin de desservir l’ensemble 
des lots. Des liaisons douces sont prévues dans l’emprises de l’espace public, grâce à des cheminements dédiés 
aux piétons et cyclistes, d’une largeur de 2,5 m (voie primaire) et 1,5 m (voie secondaires).
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Planche 1 : Plan d’aménagement de la ZAE (Plan disponible au sein du dossier d’autorisation environnementale) 
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3.4.3 ASSAINISSEMENT 

Eaux vannes et usées 

Au regard de la topographie relativement plane du site, les eaux usées seront évacuées vers les réseaux 

existants de la ZA, par des canalisations gravitaires, suppléées par des postes de refoulement. 

Prises en charge des eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement issues de l’extension de la ZA se rejetteront dans les fossés existants de la ZA 

actuelle selon 9 bassins versants délimités. 

Les eaux de ruissellement seront dirigées vers des fossés de collecte, de stockage et d’infiltration (Figure 11) 

de faible profondeur (40 cm maximum). Au droit de chaque accès aux lots ou traversée de chaussée, la 

continuité hydraulique sera assurée grâce à des caniveaux hydrauliques à fente (Figure 12) permettant de 

maintenir une continuité hydraulique à faible profondeur. 

 

Figure 11 : Coupe de principe des fossés de collecte (Source : VERDI) 

 

 

Figure 12 : Exemple de caniveau à fente (Source : VERDI) 

Les ouvrages de régulation seront des ouvrages de types ajutages dimensionnés pour un débit de 3l/s/ha avec 

un diamètre minimal de 3 cm. Ils seront mis en place avant chaque rejet vers les fossés ou canalisations de la 

ZA actuelle. 

Des ajutages complémentaires pourront être prévus en fonction de la topographie pour permettre d’assurer le 
stockage dans la noue. 

Pour les ilots privés, les eaux devront être gérées à la parcelle. Aucune surverse dans les fossés publics n’est 
autorisée. 
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3.4.4 RISQUE INCENDIE 

En plus des 16 poteaux incendies présents dans la ZAE existante, 9 nouveaux poteaux seront réalisés 

permettant une couverture de l’ensemble des lots du projet. Aucune bâche incendie n’est prévue. Des bandes 
de prise en compte du risque incendie sont projetées au sein du projet d’une largeur de 12 m, des pistes SDIS 
périphériques de 6 m ont été prévues et des bandes de débroussaillement de 50 m seront réalisées au nord et 

à l’est du projet. 
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Figure 13 : Mesures liées au risque incendie (Source : METAPHORE/VERDI) 
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3.4.5 ZONES HUMIDES IMPACTEES 

En regroupant les observations réalisées selon les critères floristiques et pédologique, l’ensemble du projet 
est considéré comme zone humide, soit une surface de 38,08 ha, en respect de l'arrêté du 1er 
octobre 2009 modifiant celui du 24 juin 2008 et au sens de la loi portant création de l’Office 
français de la biodiversité du 26 juillet 2019.  

 

3.4.6 RESEAU HYDROGRAPHIQUE PRESENT 

D’après le SIEAG (Système d’Information sur l’Eau du Bassin Adour-Garonne) et la police de l’eau des Landes, 

le projet est situé sur le bassin versant de l’« Etang de Biscarosse et de Parentis » celui-ci se situant à environ 2 

km au sud du terrain.  

Plusieurs cours d’eau de type crastes et canaux au sein et aux abords immédiats du site d’étude ont été 
recensés : 

▪ A 300 m l’ouest du projet, la Craste de Chécot ; 

▪ A l’est, le Canal « Le Courant » traverse la zone pour se jeter dans l’étang de Biscarrosse et de 
Parentis ;  

 

L’écoulement se fait du nord-est vers le sud-ouest jusqu’à l’exutoire final, l’étang de BISCARROSSE et de 
PARENTIS, à 1 km au sud-ouest de la zone.  

Le projet n’est pas situé en Zone de Répartition des Eaux, ni en zone vulnérable. Il est cependant en zone 

sensible. Les cours d’eau cités précédemment ne sont pas classés en cours d’eau en très bon état LEMA ni en 
réservoirs biologiques. Ce sont cependant des axes à migrateurs amphihalins.  

 

D’après les visites de terrain menées par ECR Environnement (2016) et par le bureau d’études ENVOLIS 
durant la campagne de terrain (2016 et 2019) plusieurs fossés ont été identifiés évacuant les eaux pluviales et 

de ruissellement des zones construites telles que le lieu-dit « Megnicat » et la zone d’activités de la 
Mountagnotte. L’écoulement se fait globalement du Nord-Est vers le Sud-Ouest jusqu’à l’exutoire final, l’étang 
de Biscarrosse et de Parentis. (Cf. planche ci-après et Diagnostic initial ECR Environnement). 

Il est à noter notamment : 

▪ au centre de la zone, un réseau traverse du nord vers le sud et rejoint le cours d’eau S3101080 au 
niveau de la D652 ; 

▪ à l’ouest, un second réseau s’écoule dans la zone du nord vers le sud. Il rejoint le cours d’eau S3101060 

de toponyme inconnu au sud du projet. 

D’après les observations d’ECR Environnement, en période de hautes eaux, la nappe libre est drainée par ces 

fossés, surcreusés. 

Grâce à l’enquête de terrain d’ECR Environnement, il a été déterminé les relations entre les canaux et les 

fossés relevés sur la zone d’activités. Il existe en effet des fossés en bordure de rues dans le périmètre 
récupérant les eaux provenant des surfaces imperméabilisées de la voirie, des locaux industriels et des 

habitations.  
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Planche 2 : Contexte hydrographique  

 



Autorisation Environnementale – Projet de création de la Zone d’Activités Economique - ZAE «La Mountagnotte » – BISCARROSSE (40) 

 

26 

 

4. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT, IMPACTS ET MESURES CORRECTIVES ASSOCIEES AU PROJET 

4.1 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL, IMPACTS DU PROJET ET MESURES PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE 

   Légende des incidences : Très faible Faible Assez faible Moyen Assez fort Fort Nulle Positive   

 

 
Thématique 

environnementale 
Etat initial Incidence Mesures d’évitement et de réduction Impact résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures de suivi 

M
IL

IE
U

 P
H

Y
S

IQ
U

E
 

Climat Climat océanique tempéré. Nulle / Nul / 

- Suivi des 
installations, veille à 
l’accessibilité aux 
pompiers et aux 
réserves incendie. 

- Mise en place des 
pistes SDIS ; 

- Installations de 
poteaux incendie 
couvrant l’ensemble 
des installations ; 

- Mise en place de 
bandes de 
débroussaillement. 

Topographie +29 à 32 mNGF d’altitude, plane. 

Très faible 

Modification minime de 
la topographie pour la 

réalisation des 
aménagements et de 

solutions de gestion des 
eaux pluviales 

- Modification minime de la topographie  

- Respect strict des plans projets validés par les services en matière de 
modification de la topographie. 

- Ruissellements gérés au sein d’ouvrages compensatoires (noues, fossés, 
bassins) permettant la restitution des eaux météoriques aux réservoirs 
superficiels afin de limiter l’érosion. 

- Intégration paysagère du projet dans le contexte topographique naturel. 

Très faible / 

S'assurer du respect 
du profil en long 

illustré dans le plan 
d'aménagement. 

Géologie – Pédologie - 
Hydrogéologie 

Formation fluvio-éolienne – 
Sable des Landes du Pléistocène 

– Quaternaire. 

Nappes superficielles à faible 
profondeur + nature perméable 
du sol : vulnérabilité face à une 
pollution de surface mais nappe 

du Miocène relativement 
protégée. 

Nappes semi-profondes et 
profondes protégées par des 

Moyen 

Erosion des sols 

Perturbation des 
horizons pédologiques 

Pollution des sols et de 
la nappe superficielle 

Imperméabilisation des 
sols 

• Phase travaux : 

- Travaux de viabilisation menés très rapidement après le défrichement et le 
décapage des sols afin de réduire au maximum la période de sol à nu. La 
surface mise à nue est ainsi limitée dans le temps et dans l’espace. 

- Dispositifs de gestion des eaux pluviales mis en place avant la création des 
surfaces imperméabilisées (voirie, trottoirs, parkings, accès) afin d’éviter tout 
risque de ruissellement et de pollution. 

- Travaux hors temps de fortes pluies diminuant le risque de lessivage des sols 
pouvant mener à une pollution des sols et de la nappe superficielle. Cette 
mesure réduit également le risque érosif de la pluie et la dégradation de la 
structure des sols. 

Moyen concernant 
l’imperméabilisation 

des sols 

→ Nécessité de 
mettre en place des 

mesures 
compensatoires 

(gestion des eaux 
pluviales issues des 

surfaces 
imperméabilisées du 

projet) 

/ 

- Suivi des volumes 
remblayés et 
déblayés ; 

- Contrôle des 
volumes de terre 
importés et 
exportés ; 

- Suivi du taux de 
réutilisation des 
terres excavées ; 

- Suivi des produits 
dangereux et de 
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Thématique 

environnementale 
Etat initial Incidence Mesures d’évitement et de réduction Impact résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures de suivi 

niveaux argileux et marneux en 
profondeur. 

Projet n’appartenant à aucun 
périmètre de protection de 

captages AEP.  

 

- Réalisation des travaux de pose des réseaux en période d’étiage de manière à 
réduire le risque d’éventuelles pollutions de la nappe superficielle et limiter les 
volumes pompés pour le rabattement de nappe. Le rabattement fera l’objet 
d’un protocole strict. 

- Mise en place d’un compteur lors des phases de pompages de la nappe afin de 
suivre précisément les volumes pompés et compilation de ceux-ci. 

- Profondeur des réseaux inférieurs à 3,20 m/TN afin de limiter l’impact sur les 
couches géologiques. 

- Humidification des sols par temps sec limitant l’érosion éolienne. 
- Aucun déversement de produits nocifs ou toxiques à même le sol en phase 

travaux. Pour cela, installation d’une base vie dès le démarrage du chantier 
comprenant une zone de stockage des matériaux, et des engins de chantier sur 
plateforme étanche ainsi qu’une zone de stockage des déchets, afin d’éviter les 
risques de pollution des sols et de la nappe superficielle. Approvisionnement et 
entretien des engins de chantiers au niveau de ce secteur prédéfini à distance 
des milieux sensibles et sur sol étanche dans la mesure du possible (ou à l'aide 
de pistolets de carburant). 

- Mise en place d’une piste de chantier et installation d’une cabane de chantier 
avec des panneaux d’information sur lesquels sont mentionnés les interdictions 
ainsi que les préconisations à respecter en phase travaux. 

• Phase exploitation : 

- Limitation des surfaces imperméabilisées et aménagement d’espaces verts (6% 
d’espaces verts collectifs par rapport à la surface totale, auxquels s’ajouteront 
les espaces verts privatifs). 

- Evitement des activités susceptibles d’être classées ICPE. 
- Mise en place d’une gestion des eaux pluviales par rétention et acheminement 

jusqu’aux exutoires déjà existants. 
- Récupération des eaux usées dans des canalisations et acheminement jusqu’au 

réseau public. 

Faible pour les 
autres item 

leur stockage en 
phase chantier ; 

- Non-utilisation de 
produits 
phytosanitaires 
pour l'entretien des 
espaces verts ; 

- Vérification du bon 
fonctionnement des 
ouvrages de gestion 
des eaux pluviales et 
usées ; 

- Entretien correcte 
de la filière de 
traitement des eaux 
usées 

M
IL

IE
U

 P
H

Y
S

IQ
U

E
 

Hydrographie 

Plusieurs cours d’eau de type 
crastes et canaux au sein et aux 

abords immédiats du site d’étude : 
La craste de Chécot, 2 cours d’eau 
d’identifiant S3101060 et S3101080 

et le canal « Le Courant ». 

Etang de Biscarosse et de 
Parentis : bon état écologique à 
l’horizon 2027, et chimique en 

2015. 

Moyen 

Pollution des eaux de 
ruissellement 

Pollution du réseau 
hydrographique 

• Phase travaux : 

- Compte tenu de l’importance du réseau hydrographique au sein et à proximité 
du projet, le risque de propagation des pollutions n’est pas négligeable. 
Cependant, la topographie plane du terrain et la nature sableuse des sols 
favorise l’infiltration. 

- Des zones étanches seront mises en place de manière à limiter les risques de 
pollutions accidentelles en phases chantier. 

- Le rabattement de nappe fera l’objet d’un suivi et comprendra la mise en place 
d’un bac de décantation avant rejet des eaux au milieux naturel. 

- Deux fossés seront détruits pour les besoins d’aménagement de la ZA mais la 
perte de volume sera compensée par les nouveaux fossés créés. 

• Phase exploitation : 

- Gestion des eaux pluviales par rétention selon des dispositifs (noues) 
dimensionnés selon la norme NF EN 752 et acheminement vers les réseaux 
d’eaux pluviales existants et les exutoires. 

- La charge polluante véhiculée par les eaux de ruissellement est limitée grâce à 
la décantation dans les dispositifs de rétention et à l’infiltration dans le sol.  

- Réseaux d’eaux usées raccordés au réseau public, aucun rejet au milieu 
superficiel. 

Faible 

Stratégies de 
gestion des eaux 
pluviales issues des 
surfaces 
imperméabilisées 
des espaces 
communs : 

Les eaux pluviales 

issues des surfaces 

imperméabilisées des 

espaces communs 

(voirie, trottoirs, piste 

cyclable, parkings, etc.) 

seront récupérées au 

sein de dispositifs 

aériens de type noues 

de collecte longeant les 

voies de desserte et 

acheminées vers les 

exutoires existants 

(fossés). Un bassin de 

stockage est également 

prévu. Ces dispositifs 

Eaux pluviales :  

- Entretien et curage 
régulier des réseaux 
de collecte des eaux 
pluviales avec la 
nécessité d’accès à la 
totalité du réseau ; 

- Contrôles 
techniques 
périodiques des 
installations ; 

- Enlèvement des 
éventuels 
encombrants 
susceptibles 
d’obstruer 
l’écoulement des 
eaux. 

 

Eaux usées : 

- Entretien régulier 
des équipements 
annexes (dégrilleur, 
poste de relevage, 
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Thématique 

environnementale 
Etat initial Incidence Mesures d’évitement et de réduction Impact résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures de suivi 

se rejetteront ensuite 

par le biais de dispositif 

de régulation des 

débits vers le réseau 

communale de noues 

et fossés. 

 

Traitement des 
eaux usées : 

Raccordement de la 
zone d’activité au 
réseau d’eaux usées 
par le biais de postes 
de relevage. 

poste électrique, …) 
seront réalisés de 
manière à assurer la 
pérennité de 
l’installation. 

Qualité de l’air 

Concentrations en O3 en 
augmentation sur la période 2011-

2020 

Indice de qualité de l’air « Très bon 
à bon » la majeure partie de l’année 

depuis 2013 (Landes) 

Evolution des polluants à la baisse 
sauf pour l’ozone. 

Faible 

Odeurs 

Poussières 

Emissions polluantes 
(combustion carburant) 
dû à l’augmentation du 

trafic et aux futures 
activités 

- Climat tempéré atlantique favorable à la dispersion des polluants. Véhicules 
récents équipés de technologies réduisant la pollution atmosphérique. 
Emplacement du site prévu au sein d’une zone de faible densité de population. 
• Phase travaux : 

- Optimisation des déplacements d'engins durant la phase travaux (voie d'accès 
et cheminements préférentiels). 

- Humidification des sols lors de temps sec limitant l’érosion éolienne et la 
dispersion des particules. 

- Obligation du port des EPIs sur le chantier. 

• Phase exploitation : 

- Mise en place de cheminements doux. 

- Limitation des vitesses de circulation au sein de la zone d’activité  

Faible / / 

M
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Milieux naturels 
remarquables  

et Sites Natura 2000 

Le projet ne se situe pas dans 
une ZNIEFF ou dans un site 

Natura 2000, mais est en 
continuité hydraulique avec les 

milieux proches. 

Très faible 

Aucune destruction 
d’habitat d’espèces 

patrimoniales recensées 
au sein des sites Natura 

2000 à proximité du 
projet 

- - Compte tenu de l’éloignement (1,9 km), aucun impact direct n’aura lieu sur 
les sites Natura 2000 présents à proximité. 

- Les ZNIEFF de type 1 et de type 2 se trouvant à environ 2,3 km du projet, la 
distance les séparant du projet assure l’absence d’impact malgré la connexion 
hydraulique par le cours d’eau « Le Courant ».  

- Travaux réalisés en dehors de la période de reproduction des espèces animales, 
ne mettant ainsi pas en péril les populations locales qui pourront migrer vers 
des habitats favorables ou continuer de coloniser les habitats non impactés par 
le projet. En outre, l’éloignement du site projet au site Natura 2000 exclut tout 
impact direct sur les populations de la « Zones humides à l’arrière-dune du pays 
Born ».  

 

Négligeable / / 

Espaces protégés au 
titre du code de 

l’urbanisme : EBC 

Espaces boisés classés (EBC) sur 
la commune mais pas dans le 

périmètre projet. 
Nulle / Nul / / 
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Thématique 

environnementale 
Etat initial Incidence Mesures d’évitement et de réduction Impact résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures de suivi 

Habitats naturels, flore 

Faune 

26 habitats dans l’emprise du 
périmètre strict, dont plusieurs 

à forts enjeux. 

Présence de stations de Lotier 
Hispide et de Millepertuis fausse 

gentiane, et suspicion de 
Serapias langue. 

Absence de sujets arborés 
d’intérêt dans le périmètre 

strict du projet. 

 

Avifaune : 28 espèces recensées 
sur site dont 15 issues de la 
bibliographie. 7 revêtent un 
intérêt particulier sur site : 

Fauvette pitchou, 
Hirondelle rustique, 
Martinet noir, Pipit 

rousseline, Serin cini, 
Verdier d’Europe et Tarier 

pâtre  

Mammifères : 17 espèces 
recensées sur site dont 3 issues 

de la bibliographie, parmi 
lesquelles 2 revêtent un intérêt 
particulier sur site : Ecureuil 
roux et Lapin de garenne. 

Reptiles/Amphibiens : 3 espèces 
recensées sur site dont 5 

d’après la bibliographie, parmi 
lesquelles 8 revêtent un intérêt 
particulier sur site : Couleuvre 

helvétique, Crapaud 
calamite, Crapaud épineux, 

Grenouille verte, Lézard 
des murailles, Lézard vert 

occidental, Rainette 
méridionale et Triton 

palmé 

Entomofaune : 48 espèces 
recensées sur site et 6 d’après 

la bibliographie, parmi lesquelles 
8 revêtent un intérêt particulier 
sur site : Criquet des larris, 
Criquet tacheté, Fadet des 

laîches, Faune, Grand 
Capricorne, Œdipode 

grenadine, Œdipode soufrée 
et Sténobothre nain 

Faible à fort 

Mise en suspension de 
particules et pollution 
des milieux naturels 

Imperméabilisation de 
milieux naturels 

Risques de perturbation 
ou de destruction des 

habitats naturels 
alentours lors de la 
phase de travaux 

Fréquentation humaine 
en phase d'exploitation 

- Evitement d’un habitat favorable au lotier hispide, permettant l’évitement 
d’environ 2 000 pieds. 

- Adaptation du calendrier des travaux aux périodes sensibles pour la faune : 
évitement des périodes d’hibernation et de nidification, travaux de 
défrichement et de terrassement prévu sur la période allant de septembre à 
novembre. 

- Mise en place d’une charte de chantier à faible nuisance environnementale. 

- Choix de l’éclairage urbain de manière à réduire la pollution lumineuse et 
diminuer le dérangement du cycle biologique des espèces. 

- Mise en place d’une barrière à amphibien en phase chantier et création de 
fossés. 

- Gestion écologique des espaces verts du projet : choix d’essences rustiques et 
adaptées au contexte local, interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires. 

- Gestion du risque de propagation des espèces exotiques envahissantes. 

- Transparence écologique des clôtures. 

- Suivi du chantier par un écologue. 

- Installation d’abris et de gites artificiels. 

Négligeable à faible 

Le projet impacte un 
certain nombre 

d’habitats d’espèces 
protégées : l’habitat de 

la Fauvette pichou 
(landes à Ajoncs) et du 

Fadet des laîches 
(landes à Molinie). 

Afin de compenser ces 
impacts et pour 

répondre à la dette 
écologique qui en 

découle 
(respectivement 52,8 

ha et 38,5 ha), des 
terrains de 

compensation ont été 
identifiées pour la 
restauration et la 
sécurisation des 

habitats de ces espèces 
sur les communes de 

Biscarrosse et Parentis-
en Born. 

L’avifaune forestière et 
l’habitat de repos des 

amphibiens seront 
compensés dans le 

boisement 
compensateur 
(défrichement). 

Dans le cadre de ces 
compensations, des 

actions de restauration, 
de gestion et de suivi 
seront mises en place 

et sont décrites dans la 
partie 5.2.4 de 
l’autorisation 

environnementale. 

- Veiller à l’installation 
et au maintien de la 
mise en défens au sein 
du chantier 

- Gérer le risque 
espèces invasives 

- Gérer l’arrivée 
d’espèces protégées 
en phase chantier 
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Thématique 

environnementale 
Etat initial Incidence Mesures d’évitement et de réduction Impact résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures de suivi 
M
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Zones humides 

Via les critères floristique et 
pédologique, au total, environ 

38,1 ha de zones humides 
mises en évidence au sein de 

l’emprise du projet. 

Elle sera entièrement détruite 
lors de la réalisation du projet. 

Fort 

38,1 ha de zones humides 
seront détruits lors de la 

réalisation du projet 

- L’évolution des scenarii du plan a permis d’éviter 34,4 ha de milieux 
naturels dont des habitats humides, soit 47% d’évitement. 

- La mise en place de la trame bleu permet de maintenir lune partie des 
fonctionnalités des zones humides présentes. 

- Les impacts résiduels sur site comprennent donc la surface de la ZAC, 
qui feront l’objet de compensations décrites au sein du paragraphe dédié. 

 

Fort 

Mise en œuvre de 
mesure compensatoire 

au sein de parcelles 
éligibles sur la 
communes de 

BISCARROSSE. 

Restauration et 
maintien de près de 64 
ha de zones humides, 

soit 150 % de la 
superficie impactée. 

/ 

 

Légende des impacts résiduels : Très faible Faible Moyen Fort Nul Positif  

 

 Thématique 
environnementale 

Etat initial Incidence Mesures correctives Impact résiduel Mesures de suivi 

M
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Activités économiques 

Activité économique 
dominée par le secteur du 
commerce, transports et 

services divers. Vient ensuite 
l’administration publique, 

enseignement, santé, action 
sociale et plus loin derrière la 

construction. 

Industrie et agriculture sont 
faiblement pourvoyeurs 

d’emploi. 

Le tourisme est 
prépondérant sur le 

territoire. 

Positif 

Source de travail dans le Bâtiment et 
Travaux Publics principalement pour la 

réalisation de certaines tâches. 

Augmentation de la surface de foncier 
économique. 

Création d’emplois, fréquentation accrue 
des commerces du secteur. 

Apport de masse salariale et d’une 
source de revenus en termes d’impôts 

locaux. 

• Phase travaux : 

- Création d’emplois dans les secteurs du Bâtiment et Travaux Publics. 
- Retombées économiques pour le tissu économique local (commerces et 
services de proximité). 

- Apport de masse salariale et d’une source de revenus en termes d’impôts 
locaux. 

• Phase d’exploitation : 
- Augmentation de la surface de foncier économique. 

- Création d’emplois et fréquentation accrue des commerces et services du 
secteur. 

- Accroissement potentiel de la population au sein de la commune. Apport de 
masse salariale et d’une source de revenus en termes d’impôts locaux. 

Positif 

- Maintien des commerces 
locaux ; 

- Création d'emplois locaux ; 

- Suivi de l'évolution de la 
démographie. 

Foncier et documents 
d’urbanisme 

Zone 1AUXi : zone à 
urbaniser à vocation 

d’activités commerciales, 
industrielles et artisanales 

Fort 

Changement d’affectation des sols 

- Réaffectation des sols prévues au sein du PLU de la commune de Biscarrosse 
- Inscription du projet en cohérence avec les enjeux et objectifs définis dans le 

PADD/PLU : permettre l’extension économique de la commune en offrant de 
nouveaux fonciers économiques. 

- Projet porté par la commune de Biscarrosse et la Communauté de Communes 

Nul / 
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 Thématique 
environnementale 

Etat initial Incidence Mesures correctives Impact résiduel Mesures de suivi 
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Circulation, sécurité et 
servitudes 

RD652 située à proximité 
immédiate du projet. 

Faible 

Augmentation du trafic routier pendant 
et après la phase travaux 

Sécurité aux abords du chantier 

Sécurité du voisinage et  
du personnel 

- Interdiction d’entrée aux personnes extérieures au chantier et accès au 
chantier via des pistes dédiées. Mise en place d’un plan de signalisation de 
chantier. 

- Installation des panneaux afin d’avertir les usagers de la route de la présence 
de travaux et de la sortie d’engins de chantier. 

- Limitation de la vitesse de circulation en phase chantier et en phase 
exploitation. 

- Tenue d'un cahier de chantier et signalement de tout incident ou évènement 
particulier (pollution accidentelle, découverte fortuite…). 

- Aucun stockage de produits dangereux sur le site. 

- Obligation du port des EPI et de kit anti-pollution sur le chantier. 

- Mise en place d’une base vie du chantier avec stationnement des véhicules du 
personnel dédié. 

- Existence de cheminements doux au sein du projet connectés à la 
« Vélodyssée » et au centre-ville. 

Connexions aux voiries, modification du giratoire à proximité et ajout d’un nouvel 
accès le long de la D652 de manière à fluidifier la circulation.  

Faible 

- Garantir la sécurité des 
personnes et la fluidité de la 
circulation (comptage routier 
aux alentours du parc au 
niveau de l’axe majeur). 

ICPE, sites et sols 
pollués 

Aucune ICPE à moins de 1 
km du projet. 

Aucun site BASOL à moins 
de 3 km du projet. 

3 site BASIAS au sein de la 
zone d’activité actuelle 

Nul 
- Le site du projet n’a pas vocation à accueillir des ICPE ou des industries 
polluantes. 

Nul / 

R
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Aléa feu de 
foret 

En zone d’aléa fort incendie de 
forêt 

Nul 

- Installation de 9 nouveaux poteaux incendies permettant de couvrir 
l’ensemble des installations de la nouvelle ZAE. 

- Création de piste SDIS au nord et à l’est du projet permettant l’accès des 
services de secours. 

- Mise en place d’une bande de débroussaillement de 50 m au sein des 
boisements. 

Nul / 
Aléa retrait-
gonflement 
des argiles 

Aléa nul d’après BRGM 

Risque 
industriel 

Aucun site Seveso seuil haut 
ou bas à proximité du projet. 

Réseaux 

Déchets Collecte des ordures ménagères 
par le SIVOM 

Faible 

Augmentation de la charge  
sur les réseaux 

Pollution du milieu 

- Les réseaux sont suffisamment dimensionnés pour absorber la hausse de 
charge engendrée par le projet. 

- Informations du voisinage sur les périodes de raccordements. 

- Zone de stockage de déchets étanche et dédiée en phase travaux. 

Très faible 

- Suivi d’épuration au sein des 
stations d’assainissements 
collectives ; 

- Gestion optimale des déchets 
(fréquence de collecte et suivi 
des nuisances olfactives.). 

Eaux usées et 
pluviales 

3 stations d’épuration en 
conformité 

Captages 
AEP 

Alimentation en eau potable 
gérée par le SIAEP 

Le projet n’est pas situé dans un 
périmètre de protection 
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 Thématique 
environnementale 

Etat initial Incidence Mesures correctives Impact résiduel Mesures de suivi 

Ambiance sonore et 
trafic routier 

Projet en bordure d’une 
infrastructure de catégorie 4 

Projet non concerné par des 
nuisances de bruits 

ferroviaires ou 
aéroportuaires. 

Evalué sur la D652 direction 
PARENTIS à ~ 9431 

véhicules/jour 

Moyen 

Nuisances sonores dues aux engins en 
phase chantier et à la vie quotidienne de 
la zone d’activités en phase exploitation 

• Phase travaux : 
- Travaux réalisés en journée et pendant les jours ouvrés permettant de limiter 

les nuisances sonores.  

- Mise en place d’une signalisation adéquate et limitation de vitesse pour limiter 
les nuisances acoustiques. 

- Obligation du port des EPI sur le chantier pour la protection auditive du 
personnel et intervenants. 

• Phase exploitation : 
- Nuisances de moyenne ampleur dues à la circulation des véhicules : limitation 

de vitesse au sein de la zone d’activités et présence de corridors boisées 
jouant un rôle de barrière auditive avec le voisinage. 

- Présence de voies pour les modes de transport doux (cyclistes et piétons). 

- Continuité avec une zone d’activités existantes et proximité d’un axe de 
transport majeur et bruyant. Comparativement, le projet à un impact 
négligeable. 

- Mise en place de plantations d’arbres et bandes paysagères jouant le rôle 
d’écran visuel et sonore. Les espaces verts plantés contribuent à apaiser 
l’ambiance sonore. 

Moyen 

Surtout temporaire en 
phase chantier 

/ 

Nuisances lumineuses 
Nuisance liée à la zone 

d’activité existante 

Faible 

Eclairage nocturne 

- Limitation des émissions lumineuses vers le ciel et réglementation des tonalités 
de lumières à utiliser en extérieur. 

Très faible / 

Nuisances olfactives Pas de nuisance recensée 

Faible 

Emanations dues aux engins de chantier 
pendant la phase travaux 

Emanations dues aux véhicules du 
personnel et des visiteurs en phase 

exploitation 

- Climat tempéré atlantique favorable à la dispersion des polluants. Véhicules 
récents équipés de technologies réduisant la pollution atmosphérique. 
Emplacement du site prévu au sein d’une zone de faible densité de population. 
• Phase travaux : 

- Optimisation des déplacements d'engins durant la phase travaux (voie d'accès 
et cheminements préférentiels). 

- Humidification des sols lors de temps sec limitant l’érosion éolienne et la 
dispersion des particules. 

- Obligation du port des EPIs sur le chantier. 

• Phase exploitation : 

- Mise en place de cheminements doux. 

- Limitation des vitesses de circulation au sein de la zone d’activité 

Faible 
Surtout temporaire en 

phase chantier  
/ 
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Occupation des sols 
Terrain situé en continuité du 
tissu urbain existant, au sein 

de landes et de plantations de 
pins principalement et à 

proximité des étangs landais. 
Nature et destination du 

projet en cohérence avec la 
zone d’activités adjacente. 

Fort 

Changement permanent de l'occupation 
du sol 

- La totalité des interventions est prévues en secteur classé 1AUXi (zone à 
urbaniser à vocation économique)  

- Absence d’atteintes aux milieux environnants. 
Fort 

Maîtriser l’évolution du 
paysage du secteur à proximité 
du projet (respect des 
préconisations et suivi des 
plantations (haies, sujets 
arborés, etc.) réalisées au sein 
du parc et du gain paysager 
apporté). 

Paysage 

Moyen 

Vision paysagère du site modifiée 
(aménagement) 

- L’implantation des constructions nouvelles sera conforme au règlement de la 
zone d’activité et aux préconisations d’urbanisme en vigueur 

Moyen 

Patrimoine culturel et 
archéologique 

Aucun site archéologique 
n’est inventorié au sein du 

périmètre d’étude. 

Nul 

Possible découverte de restes 
archéologiques 

- Aménagement localisé à distance suffisante de tout zonage archéologique pour 
supprimer toute incidence potentielle. 

Nul / 
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4.2 EFFETS CUMULES AVEC LES EQUIPEMENTS EXISTANT AUX ALENTOURS 

L’article R122-5 du Code de l’Environnement stipule que l’étude d’impact doit présenter une analyse des effets cumulés du projet en question avec d’autres projets connus 
au moment du dépôt du dossier. A ce titre, les projets connus sont définis comme ceux ayant fait l’objet d’un document d’incidences et d’une enquête 
publique et/ou d’une étude d’impact pour laquelle un avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement a été rendu 
public. Cependant, les projets dont l’enquête publique n’est plus valable, dont la décision d’autorisation est caduque ou qui ont été officiellement abandonnés par leur 

maître d’ouvrage ne sont pas concernés. De même, tout projet ayant effectivement été réalisé est exclu, il figurera alors dans l’analyse de l’état initial de l’environnement. 

De manière générale, le projet d’aménagement relatif au présent dossier vient accroître les surfaces urbanisées de la commune de BISCARROSSE, s’additionnant ainsi, en 
termes de terrains d’assiette, aux projets d’aménagement attenants. 

Dans le but de dresser une liste des projets susceptibles d’être concernés, la Rubrique « Avis de l’autorité environnementale » a été consultée sur le 
site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, mais également dans la base de données du CGEDD.  

Les projets connus situés dans un rayon de 2 km autour du futur aménagement sont localisés sur la figure suivante. Le détail des éventuels effets cumulés est détaillé au sein 

du tableau de synthèse qui suit.  

Tableau 3 : Projets connus situés dans un rayon de 2 km autour du projet (Source : DREAL Nouvelle Aquitaine) 

Identifiant 
Garance 

Nom du projet Date de l’avis 
Etat du terrain 

(Photos aériennes 
de 2021) 

Effets cumulés avec le projet de zone d’activité (effets sur le milieu naturel) 

Avis cas par cas 

2018-
007087 

Défrichement de 1 ha 38 a 73 ca pour la 
réalisation de 8 lots destinés à 

l'implantation d'entreprises à Biscarrosse 
(40) 

27/08/2018 Réalisé 

Le projet vise à défricher un terrain dans le cadre de l’implantation d’entreprises 
sur la commune de Biscarrosse.  

D’après la photo-interprétation du secteur ce projet a déjà été réalisé, il 
n’entrainera donc aucun effet cumulé, hormis en termes de surface défrichée 
cumulée au sein de la commune. 

2019-
008531 

Défrichement de 1.28 ha pour 
construction de locaux de stockage et 

garages 
25/08/2020 Réalisé 

Ce projet consiste en un défrichement d’un terrain d’une superficie de 1,28 ha 
en vue de l’implantation de locaux de stockage et garages.  

D’après les données disponibles, le projet a bien été réalisé, celui-ci étant 
accolée à l’extension de la ZA, il y aura des effets cumulés avec 
l’augmentation du trafic autour du site.  
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Identifiant 
Garance 

Nom du projet Date de l’avis 
Etat du terrain 

(Photos aériennes 
de 2021) 

Effets cumulés avec le projet de zone d’activité (effets sur le milieu naturel) 

2019-
008650 

Défrichement d'environ 0.17 ha pour un 
lotissement de 7 lots 

20/08/2020 Non réalisé 

Le projet vise à défricher un terrain de 12 092 m² préalable à la réalisation d’un 
lotissement de 7 lots.  

D’après la photo-interprétation du secteur, l’aménagement n’a pas encore eu 
lieu et cet espace est boisé. Dans le cas où le projet serait réalisé, les 
incidences concernent la perte de surface forestière et d’habitats. Il y 
aurait donc un effet cumulé avec le présent projet en termes de 
pertes d’habitats et d’enjeux pour la faune et la flore. Cependant les 
effets cumulés resteraient limités au vu de la distance importante 
séparant les deux terrains 

2019-
009163 

Défrichement d'environ 1.25 ha pour la 
création d'un lotissement 

18/08/2020 Non réalisé 

Ce projet consiste au défrichement d’environ 1,25 ha en vu de la création d’un 
lotissement de 12 lots, accompagné de voiries, de trottoirs et d’espaces verts 
sur la commune de 
Biscarosse. 

D’après les données disponibles, le projet n’a pas été réalisé et cet espace est 
entièrement boisé. Dans le cas où le projet serait réalisé, les incidences 
concernent l’imperméabilisation du milieu naturel ainsi que la perte 
de surface forestière et d’habitats pour la faune et la flore. Il y aurait 
donc un effet cumulé avec le présent projet en termes de 
défrichement et d’artificialisation des sols. Cependant les effets 
cumulés resteraient limités au vu de la distance importante séparant 
les deux terrains. 

YYYY-
001398 

Défrichement de 2 ha -pépinières - Non réalisé  
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Figure 14 : Avis et décisions de l'autorité environnementale autour du projet (rayon de 2 km) (Source : carto.sigena.fr) 
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4.3 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

ET D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

4.3.1 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SDAGE ET LE SAGE 

• SDAGE Adour-Garonne 

Le projet d’extension de la zone d’activités impliquant les travaux présentés dans ce document est compatible 

avec les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne 

(Tableau 4). 

Tableau 4 : Compatibilité du projet avec les orientations du SDAGE Adour-Garonne 

Priorités du SDAGE Mesures compensatoires du projet 

Préserver et reconquérir la qualité de l’eau 
pour l’eau potable et les activités de loisir, 
en conciliant les activités économiques et de 
restauration 

Le périmètre du site n’est pas compris au sein d’un périmètre de 
protection d’un captage AEP et ne remet pas en question la 
qualité des eaux potables. 

Les mesures de gestion des eaux pluviales ont été largement 
dimensionnées, permettant une gestion durable des eaux de 
ruissellements. Le projet s’inscrit dans la continuité de la trame 
bleue existante, et assure la continuité de celle-ci. 

Limiter l’imperméabilisation nouvelle des 
sols et désimperméabiliser l’existant 

Réduction progressive, ou selon les cas, la 
suppression des émissions, rejets et pertes 
de substances prioritaires pour les eaux de 
surface 

Non dégradation des masses d’eau 
superficielles 

Le projet comprend des mesures d’assainissement assurant la 
non-dégradation des masses d’eau superficielle et souterraines. 
En phase travaux, toutes les mesures seront prises par les 
entreprises afin de ne pas porter atteinte au eaux souterraines et 
superficielles. 

Atteinte des objectifs de bon état des 
masses d’eau superficielles et souterraines 

Gérer, entretenir et restaurer les cours 
d’eau 

Le projet s’inscrit dans la continuité d’une trame bleue, et 
prolonge un réseau hydrographique secondaire. Ce dernier ne 
change pas le fonctionnement du canal traversant la zone. 

Préserver et restaurer les zones humides et 
la biodiversité liée à l’eau 

Le projet a évolué de manière à mettre en place une trame 
verte, permettant l’évitement de 4,6 ha de zone humide. Des 
mesures de compensation ont été engagées pour les surfaces 
impactées, qui sont amplement suffisante pour éponger la dette 
compensatoire du site conformément aux préconisations du 
SDAGE. 

La trame verte mise en place au sein du projet assure également 
un ancrage des sols et limitera l’impact des travaux sur l’érosion 
des sols en place. 

Réduire la vulnérabilité aux inondations, à la 
submersion marine, et à l’érosion des sols 
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• Compatibilité du projet avec le SAGE Etangs Littoraux Born et Buch 

Le présent projet est compatible avec les dispositions dictées par le SAGE « Etangs littoraux Born et Buch », et 

elles sont les suivantes (Tableau 5) : 

Tableau 5 : Compatibilité du projet avec les dispositions du SAGE « Etangs littoraux Born et Buch » 

Objectifs du SAGE Etangs littoraux Born et 
Buch 

Compatibilité du projet avec les orientations 

Objectif 1.1. Atteinte et conservation du bon 
état des Masses 
d’eau superficielles et souterraines, et 
prévention de toute 
dégradation 

Aucun impact du projet sur les eaux superficielles et 

souterraines grâce aux mesures de gestion des eaux pluviales et 

usées. 

Des mesures d’évitement ont été prises de manière à limiter les 

impacts sur les zones humides : des mesures de compensation 

ont été engagées de manière à reconstituer 66 ha de zone 

humide. 

Objectif 1.2. Maintenir une bonne qualité des 
eaux dans les 
zones de loisirs nautiques 

Non concerné. 

Objectif 1.3. Sécuriser l’alimentation en eau 
potable, tant d’un 
point de vue qualitatif que quantitatif. 

Pas d’impact du projet sur le lac de CAZAUX-SANGUINET 
concerné par cet objectif. 

Objectif 1.4. Trouver un juste équilibre entre les 
usages et la 
préservation de la qualité des ressources en 
eau, et prévenir tout 
risque de dégradation de l’état des masses 
d’eau 

Le projet sera raccordé au réseau d’assainissement, et ne fera 
pas l’objet d’épandages. 
L’utilisation éventuelle de produits phytosanitaires sera 
raisonnée. 

 

  



Autorisation Environnementale – Projet de création de la Zone d’Activités Economique - ZAE «La Mountagnotte » – BISCARROSSE (40) 

 

38 

 

4.3.2 COMPATIBILITE AVEC LE PGRI DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

Le projet est compatible avec les dispositions du PGRI 2022-2027 du bassin Adour-Garonne en application des 

articles L.122-1-13, L.123-1-10 et L.124-2 du code de l’urbanisme :  

Tableau 6 : Compatibilité du projet avec les orientations du PGRI du bassin Adour-Garonne 

Objectifs Disposition Compatibilité du projet 

Objectif 4 – 

Réduire la 

vulnérabilité via 

un aménagement 

durable des 

territoires 

D4.7 - Ne pas aggraver l’exposition au risque 
d’inondation (ou éviter, réduire 
et compenser les impacts des installations en lit 

majeur des cours d’eau) 

Le site n’est pas soumis au risque 
d’inondation. 

D4.9 - Adapter les projets d’aménagement en 
tenant compte des zones inondables 

Aucun espace inondable n’est 
présent sur le site.  

Objectif 5 - Gérer 

les capacités 

d’écoulement et 
restaurer les 

zones 

d’expansion des 
crues pour 

ralentir les 

écoulements 

D5.2 – Mettre en œuvre les principes du 
ralentissement dynamique 

Le projet prévoit des dispositifs de 

régulation des débits afin d’éviter la 
surcharge des exutoires aval et les 

eaux pluviales sont collectées par des 

noues afin d’éviter toute 
augmentation du débit ruisselé vers 

l’aval du bassin versant. 

D5.5 – Justifier les travaux en rivière ou sur le 

littoral 

Les travaux ne se situent pas en 

rivière ou sur le littoral. 

 

4.3.3 ZONE DE REPARTITION DES EAUX (ZRE) 

Le projet n’est pas situé en zone de répartition des eaux. 

4.4 ILLUSTRATION DES MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION
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Planche 3 :  Cartographie de mesures d’évitement en phase chantier  
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5. COUTS DE REALISATION  
DE LA ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE 

5.1 ESTIMATION GLOBALE DU COUT DE L’OPERATION 

Le coût global de l’opération est réparti en trois catégories générales : 

- Le coût des travaux liés à la réalisation de l’extension de la ZA (~ 8 320 000 €) ; 
- Le coût des mesures liées à la préservation du milieu naturel, menées par le pétitionnaire dans le 

respect de la doctrine Eviter, Réduire, Compenser (> 560 000 €) ; 
- Les coûts annexes : intervention de la maîtrise d’œuvre, études environnementales, etc. 

Le coût global de l’opération est constitué d’une enveloppe globale d’environ 9 millions d’euros. 

Tableau 7 : Estimation du coût des mesures environnementales 

 
Désignation des postes Montants HT 

Mesures 
d'évitement et de 

réduction en 
phase chantier et 

d'exploitation 

Mise en place d’une barrière à amphibien 56 160 € HT 

Suivi de chantier par un écologue 30 900 € HT 

Mise en place d’abris et gites 1 800 € HT 

SOUS-TOTAL ~ 88 860 € HT 

Mesures 
compensatoires 

relatives aux 
espèces 

protégées et à la 
loi sur l'eau 

Entretien des landes humides par débroussaillage 240 000 € HT 

Entretien de la végétation par la technique du « brise-
fougères » 

160 000 € HT 

Réduction du nombre de Pin maritime 63 500 € HT 

SOUS-TOTAL ~ 463 500 € HT 

Mesures 
compensatoires 

relatives au 
défrichement et 
au code forestier 

Compensation des boisements A définir avec l’ONF 

SOUS-TOTAL - € HT 

TOTAL DES COÛTS DES MESURES ENVIRONNEMENTALES >560 000 € HT 
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6. ATTESTATIONS DE PROPRIETE 

6.1 SITE DU PROJET D’AMENAGEMENT 

Le projet se place au droit des parcelles citées ci-dessous dans le Tableau 8 pour une surface totale du projet 

d’environ 38,08 ha sis de la commune de BISCARROSSE.  

Les propriétaires de ces parcelles sont nommés dans le tableau suivant : 

Tableau 8 : Caractéristiques du propriétaire du site projet 

Nom et prénom ou raison 

sociale 
Qualité Adresse 

Communauté de Communes des 

Grands Lacs 

Propriétaire des parcelles 

section CP n°7p, 111, 

112, 117, 361p, 365p, 

640, 675p, 709p, 714p, 

721p, 737p et CI n° 623p, 

626p, 627, 628, 629, 630, 

631, 632, 633, 634p, 654, 

655, 658, 674, 1076, 

1077, 1197, 1234, 1240, 

1296, 1297, 1320, 1321, 

1335p, 1336 

29 avenue Léopold Darmuzay 

40 160 PARENTIS-EN-BORN 

 


